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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B 5.0 

 
 
No de la demande : 2007-2290 
Demande : Nouvelle LMR pour une MAQT déjà évaluée 
Produit : Fongicide de qualité technique fenbuconazole  
No d’homologation : 27293 
Matière active (m.a.) : Fenbuconazole 
No de document de l’ARLA : 1776683 
 
 
But de la demande 
 
La demande vise à établir des limites maximales de résidus (LMR) pour diverses denrées 
importées, notamment les amandes, les pommes, les bleuets, les agrumes, les canneberges, les 
arachides et les produits transformés associés. 
 
L’évaluation des propriétés chimiques et de la valeur ainsi que l’évaluation environnementale ne 
sont pas requises pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Les données sur les résidus obtenues dans le cadre d’essais sur le terrain menés dans les 
principales régions agricoles des États-Unis ont examinées dans le cas des amandes, des 
pommes, des bleuets, des oranges, des citrons, des pamplemousses, des canneberges et des 
arachides. De plus, les résultats des études sur la transformation alimentaire des pommes, des 
oranges, des pamplemousses et des arachides traités ont été examinés pour évaluer le risque de 
concentration des résidus de fenbuconazole dans les denrées transformées. 
 
$ Recommandations relatives aux LMR 
 
Compte tenu des données sur les résidus, les LMR pour les résidus de fenbuconazole dans et sur 
les denrées importées énumérées ci-dessus et des denrées transformées connexes seront fixées tel 
qu’indiqué au tableau 1. Les résidus de fenbuconazole dans les denrées transformées ne figurant 
pas au tableau 1 sont visés par les LMR établies pour les produits alimentaires bruts (PAB). 
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Tableau 1. Résumé des données d’essais sur le terrain et des données sur les denrées transformées utilisées pour 
fixer les LMR 

Résidus (ppm)2 Denrée Méthode 
d’application/  
dose d’application 
totale (g m.a./ha) 

DAAR1 
(jours) Min. Max. 

Facteur de 
transformation 
expérimental 

LMR actuelles3 LMR 
recommandées4

Amande Traitement foliaire/ 
672 152 à 200 0,03 0,03 -- Aucune 0,05 ppm 

Pomme Traitement foliaire/ 
1 120 à 1 540 14 0,03 0,31 -- Aucune 0,4 ppm 

Bleuet Traitement foliaire/ 
525 25 à 35 0,03 0,24 -- Aucune 

0,3 ppm 
(sous-groupe 
des petits fruits 
13-07B) 

Orange Traitement foliaire/ 
840 0 0,12 0,76 -- Aucune 

Pamplemousse Traitement foliaire/ 
840 0 0,12 0,51 -- Aucune 

Citron Traitement foliaire/ 
840 0 0,38 1,1 -- Aucune 

1,0 ppm 
(agrumes, 
groupe de 
cultures 10) 

Huile 
d’agrume 

Traitement foliaire/ 
840 0 0,51 0,68 46 X Aucune 40 ppm 

Canneberge Traitement foliaire/ 
1 050 25 à 28 0,09 0,49 -- Aucune 0,5 ppm 

Arachide Traitement foliaire/ 
840 à 1 260 14 à 15 0,06 0,08 -- Aucune 0,1 ppm 

1 Délai d’attente avant récolte 
2 Parties par million 

3 LMR actuelles figurant sur la liste de LMR régies par la Loi sur les produits antiparasitaires 
(LPA) de Santé Canada 

4 LMR recommandées à la suite de la présente demande  
 
Conclusion 
 
Après examen de l’ensemble des données disponibles, les LMR suivantes sont recommandées : 
0,05 ppm pour les amandes importées; 0,4 ppm pour les pommes importées; 0,3 ppm pour les 
petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium importés; 1,0 ppm pour les agrumes 
importés; 40 ppm pour l’huile d’agrume importé; 0,5 ppm pour les canneberges importées; et 
0,1 ppm pour les arachides importées. Les résidus de fenbuconazole présents dans les cultures 
importées ne présententeront de risque inacceptable pour aucune sous-population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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